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N° Date Intitulé

AR1820_ARN001 19 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 19 octobre 2018 portant limitation de

vitesse sur la RD 13 sur le territoire de la commune de REGNY,

hors agglomération

AR1820_ARN002 19 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 19 octobre 2018 portant limitation de

vitesse sur la RD 66 sur le territoire de la commune de

NEUVILLETTE, hors agglomération

AR1820_ARN004 29 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 29 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 285 sur le territoire des

communes de LA CAPELLE et LA FLAMENGRIE, hors

agglomération

AR1820_ARS001 23 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 23 octobre 2018 portant interruption et

déviation de la circulation sur la RD 80 entre les PR 48+820 et

49+918 sur le territoire de la commune de VILLERS COTTERETS,

hors agglomération

AR1820_ARS003 30 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 30 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 83 sur le territoire de la

commune de BAZOCHES SUR VESLES, en et hors agglomération

AR1820_DVD001 1er octobre 2018

Arrêté en date du 1er octobre 2018 portant réglementation de la

circulation sur la RD 1044 sur le territoire des communes de

ARRANCY, AUBIGNY-EN-LAONNOIS et FESTIEUX hors

agglomération, la RD 90 sur le territoire des communes

d'ARRANCY, AUBIGNY-EN-LAONNOIS et COURTRIZY-ET-

FUSSIGNY hors agglomération, le CVO d'ARRANCY à FESTIEUX

sur le territoire de la commune d'ARRANCY hors agglomération

AR1820_DVD002 1er octobre 2018

Arrêté en date du 1er octobre 2018 portant limitation de tonnage à

12 T sur l'OA D0390 sur la VC n°18 (rue du Roi) et abrogation de

l'arrêté n°0960-2012 du 13 novembre 2012 sur le territoire de la

commune d'OMISSY en agglomération

AR1820_DVD003 1er octobre 2018

Arrêté permanent en date du 1er octobre 2018 portant limitation de

vitesse à 80 km/h, sur la RD 1 entre les PR 41+511 et 41+861 et

entre les PR 51+605 et 50+822, sur le territoire des communes de

LEUILLY-SOUS-COUCY et CROUY hors agglomération

AR1820_DVD004 4 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 4 octobre 2018 portant réglementation

de la circulation sur la RD 53 sur le territoire de la commune de

TERGNIER, en et hors agglomération

AR1820_DVD005 13 octobre 2018

Arrêté en date du 13 octobre 2018 portant circulation sur l'ouvrage

d'art n° D115A franchissant le canal de Saint Quentin, RD 28 à

VENDHUILE, en agglomération

AR1820_DVD006 30 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 30 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 1044 entre les PR 64+168

à 65+121, sur le territoire de la ville de LAON, hors agglomération

AR1820_DVD007 19 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 19 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation par alternat, interruption et déviation

de la circulation sur la RD 11 entre les PR 20+800 et 21+620 sur le

territoire de la commune de DOMPTIN, en et hors agglomération

AR1820_DVD008 19 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 8 octobre 2018 portant interruption et

déviation de la circulation sur la RD 973 entre les PR 3+840 et

4+960 sur le territoire de la commune de TAILLEFONTAINE en et

hors agglomération



N° Date Intitulé

AR1820_DVD009 19 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 19 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 12 sur le territoire de la

commune de DERCY, hors agglomération

AR1820_DVD010 16 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 16 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 83 entre les PR 30+000 et

30+149 sur le territoire de la commune de SAINT REMY BLANZY,

hors agglomération

AR1820_DVD011 16 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 16 octobre 2018 portant interruption et

déviation de la circulation sur la RD 2 entre les PR 24+856 et

24+936 sur le territoire de la commune de LONGPONT, hors

agglomération

AR1820_DVD012 10 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 10 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur les RD 12, RD 57 et RD 573 sur

le territoire de la commune de NEUVILLE SAINT AMAND, en et

hors agglomération

AR1820_DVD013 16 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 16 octobre 2018 portant

réglementation de la circulation sur la RD 26 sur le territoire des

communes de CHIGNY et MARLY-GOMONT hors agglomération

AR1820_DVD014 16 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 16 octobre 2018 portant interruption et

déviation de la circulation sur la RD 30 entre les PR 0+385 et 1+220

sur le territoire de la commune de JAULGONNE, hors

agglomération

AR1820_DVD015 9 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 9 octobre 2018 portant réglementation

de la circulation sur la RD 83 sur le territoire de la commune de

BAZOCHES SUR VESLES en et hors agglomération

AR1820_DVD016 11 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 11 octobre 2018 portant interruption et

déviation de la circulation sur la RD 10 entre les PR 1+636 et 2+000

sur le territoire de la commune de CHÂTEAU -THIERRY, hors

agglomération

AR1820_DVD017 24 octobre 2018

Arrêté temporaire en date du 24 octobre 2018 portant limitation de

vitesse sur la RD 1029 sur le territoire de la commune de MONT-

D'ORIGNY, hors agglomération 

AR1820_DVD018 23 octobre 2018

Arrêté en date du 23 octobre 2018 portant réglementation de la

circulation sur les RD 946 et 966 sur le territoire des communes de

MONTCORNET et CHAOURSE, en et hors agglomération

AR1831_SE0003 27 septembre 2018

Arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la

modification de la répartition de capacité de l'EHPAD public

autonome Hôtel Dieu à OULCHY LE CHÂTEAU

AR1831_SE0004 27 septembre 2018

Arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la

modification de la répartition de capacité de l'EHPAD public

autonome Vuidet  à LA CAPELLE

AR1831_SE0005 27 septembre 2018

Arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la

modification de la répartition de capacité de l'EHPAD Résidence

Hélisende à ROZOY SUR SERRE géré par la Mutuelle du Bien

Vieillir

AR1831_SE0006 27 septembre 2018

Arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la

modification de la répartition de capacité de l'EHPAD public

autonome Les Jardins du Monde à LIESSE NOTRE DAME



N° Date Intitulé

AR1831_SE0007 27 septembre 2018

Arrêté conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la

modification de la répartition de capacité de l'EHPAD Les Trois

Chênes à SAINT QUENTIN géré par l'Association Temps de Vie

AR1831_SE0008 4 octobre 2018

Arrêté modificatif de tarification 2018 en date du 4 octobre 2018

pour les établissements et services entrant dans le périmètre du

Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre

le Conseil départemental de l'Aisne et l'Association de Parents,

d'Amis et de Personnes Handicapées Mentales dite APEI de

SOISSONS "Les Papillons Blancs"

AR1831_SE0009 18 octobre 2018

Arrêté en date du 18 octobre 2018 portant cession des autorisations

du Foyer de Vie et du Foyer d'Hébergement pour adultes

handicapés de LIESSE NOTRE DAME détenus par l'Association

CAPTEIL au profit de l'Association AED de SAINT ERME OUTRE

ET RAMECOURT

AR1831_SP001 27 septembre 2018
Arrêté en date du 27 septembre 2018 fixant la composition

nominative de la Conférence des financeurs

AR1831_SP002 27 septembre 2018

Arrêté en date du 27 septembre 2018 fixant la composition

nominative du Conseil départemental de la citoyenneté et de

l'autonomie (CDCA)

AR1832_500001 13 octobre 2018
Arrêté en date du 13 octobre 2018 fixant le prix de journée 2018

applicable au SAMNA d'Accueil et Promotion de SAINT QUENTIN

AR1832_500002 13 octobre 2018

Arrêté en date du 13 octobre 2018 relatif à la création d'un Dispositif

d'Accueil des Mineurs Non Accompagnés géré par l'Association

Accueil et Promotion

AR1832_500003 13 octobre 2018
Arrêté en date du 13 octobre 2018 fixant le prix de journée 2018

applicable au SAMNA de CHÂTEAU THIERRY

AR1832_500004 13 octobre 2018

Arrêté en date du 13 octobre 2018 fixant la liste des membres

désignés spécialement pour siéger à la commission d’information et

de sélection d’appel à projets social ou médico-social dans le cadre

de l’appel à projet relatif à la création de places d’accueil et

d’accompagnement pour Mineurs Non Accompagnés

AR1832_500005 13 octobre 2018

Arrêté en date du 13 octobre 2018 désignant les instructeurs dans

le cadre de l’appel à projet relatif à la création de places d’accueil et

d’accompagnement des MNA

AR1832M500008 24 octobre 2018
Arrêté en date du 24 octobre 2018 relatif à la régularisation de

l'autorisation du Siège de l'AJP de SAINT QUENTIN











Acte rendu exécutoire par affichage 
à l'Hôtel du Département 
Le 30 octobre 2018
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ARRETE TEMPORAIRE n°AR1820_ARS001 

Portant interruption et déviation de la circulation  

Sur la RD 80 du PR 48+820 au PR 49+918 

Commune de VILLERS COTTERETS 

Hors agglomération 

 

 

Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Aisne, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221.4 

Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 

Signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, Signalisation temporaire 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifie relatif a la signalisation des routes et autoroutes, 

Vu le règlement de la voirie départementale approuve le 23 juin 2003 par l'assemblée 

départementale, 

Vu l'arrêté du Président du conseil départemental en date du 16 janvier 2018 donnant 

délégation de signature a ses collaborateurs, 

Vu l'avis du Chef de la  COB/BP gendarmerie de VILLERS COTTERETS, 

Vu l’avis du Maire de VILLERS COTTERETS, 

VU l’avis du service des Transports des Hauts de France, 

Vu le rapport établi par le Responsable du District de Soissons, 

 

Considérant que pour des raisons de sécurité et afin de permettre la liaison de deux 

bassins de décantation et d’infiltration par l’installation d’un tuyau pluvial sous la RD80 dans 

le cadre des travaux du boulevard urbain, il est nécessaire d’interrompre et de dévier la 

circulation sur la  RD 80 du PR 48+820 au PR 49+918, sur le territoire de la  commune de 

VILLERS COTTERETS, hors agglomération 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La circulation sera interrompue et déviée, de jour comme de nuit, sur la RD 80 du 

PR 48+820 au PR 49+918, du lundi 22 octobre 2018 à 8h00 au vendredi 26 octobre 2018 à 

18h00,  sur le territoire de la commune de VILLERS COTTERETS, hors agglomération. 

 

 

 

 

 

 

 

…/… 
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Article 2 : Pendant cette interruption, la circulation s'effectuera dans les 2 sens par 

l'itinéraire défini ci-après : 

 

RD 973 : d’une extrémité à l’autre de la RD80 

 

Et vice versa 

 

Article 3 : Toute contravention au présent arrête sera constatée et poursuivie conformément 

aux lois et règlements en vigueur. L'arrêté sera affiche de façon permanente à chaque 

extrémité du chantier. 

 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième partie, Signalisation de 

prescription et livre 1, huitième partie, Signalisation temporaire ) sera mise en place par le 

District de Soissons – secteur de Château Thierry. 

 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en 

place de la signalisation. 

 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 

dispositions contraires antérieures. 

 

Article 7 : Le Directeur général des services du Département et le Chef de la  COB/BP 

gendarmerie de VILLERS COTTERETS sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au bulletin officiel du Département de l'Aisne.  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Diffusion : 

 

Monsieur le Maire de VILLERS COTTERETS 

COB/BP gendarmerie de VILLERS COTTERETS 

SDIS LAON 

Centre de Secours Principal -  Pompiers de Villers-Cotterêts 

Pour le président et par délégation,

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation; Le Chef de Service

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 23/10/2018 à 11:38:07

Référence : 177ad44f71a111d8c4e872520ee6726d97db4e72





Pour le président et par délégation,

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation; Le Chef de Service

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 30/10/2018 à 10:48:52

Référence : 1268ce47e8a8d6712663467e4d2ad0d8ad418af1
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 DEPARTEMENT DE L’AISNE 
 

DIRECTION DE LA VOIRIE 

DEPARTEMENTALE 

 

Service de l’Entretien et de l'Exploitation  
 

Arrêté portant circulation sur l'ouvrage d'art 

n° D115A franchissant le canal de Saint 

Quentin, RD 28 à VENDHUILE. 

En agglomération 

 
 

ARRETE TEMPORAIRE N° AR1820-DVD005 
 

__________ 
 

 
 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AISNE, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3221.4 
 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 422-4 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
 
Vu le règlement de la voirie départementale approuvé le 23 juin 2003 par l’Assemblée 
départementale, 
 
Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental du 16 janvier 2018 donnant délégation de 
signature à ses collaborateurs,  
 
Vu l’arrêté réglementant la circulation des transports de marchandises dont le PTAC est 
supérieur à 40 T sur le pont du canal à VENDHUILE du 23 novembre 2012, 
 
 
 
 
Considérant la demande de la société CRISTAL UNION « Etablissement de Sainte-Emilie » 
concernant le passage à vide des camions affectés à la campagne betteravière. 
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ARRETE 
 
 
Article 1 
 
L’article 2 de l’arrêté du Président du Conseil départemental de l’Aisne du 23 novembre 2012, 
portant limitation catégorielle sur la RD28 sur le territoire de la commune de VENDHUILE est 
complété par la mesure temporaire suivante : 
 
Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules suivants assurant la collecte des 
betteraves et circulant à vide pour la période du 18 octobre 2018 au 15 janvier 2019. 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

/ 2019 
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Article 2 
 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent, pour la période fixée à 
l'article 1, toutes les dispositions contraires antérieures. 
 
 
Article 3 
 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
 
Article 4 
 
 Le Directeur général des services du Département, 

 Le Commandant du groupement de Gendarmerie départementale de l’Aisne 
 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin officiel du Département de l’Aisne. 
 
 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint de la Voirie départementale 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michel NORMAND 

 
 

Pour le président et par délégation,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation; Le Directeur Adjoint de la Voirie Départementale

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 11:15:40

Référence : 8e51ca9e0687a1342b97a12319461cab7b19d59a
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ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° AR1820-DVD006 

portant réglementation de la circulation 
sur RD 1044 - PR 64+168 à 65+121, 

Ville de LAON 
HORS agglomération 

 
Le Président du Conseil Départementale de l’AISNE, 

 
Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment l’article  L 3221.4 ; 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 411-25 et R. 413-1 ; 
Vu l'Instruction interministérielle sur la Signalisation routière (Livre 1 - Quatrième partie, 
Signalisation de prescription et Livre 1 - Huitième partie, Signalisation temporaire) ; 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu le Décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, 
Préfet de l'AISNE ; 
Vu l'arrêté du Préfet de l'Aisne du 07 février 2018 donnant délégation de signature au Directeur 
départemental des Territoires ; 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature du Directeur départemental des Territoires du 11 avril 
2018 en faveur de ses collaborateurs ; 
Vu le règlement de la voirie départementale approuvé le 23 juin 2003 par l'assemblée 
départementale ; 
Vu l’avis du Préfet en ce qui concerne les Routes classées à Grande Circulation ; 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental en date du 16 janvier 2018 donnant délégation 
de signature à ses collaborateurs ; 
Vu l'avis de la Brigade de gendarmerie de LAON ; 
Vu l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique ; 
Vu le rapport établi par le Chef du District de LAON ; 
 
Considérant que pour le bon déroulement des travaux sur l’Ouvrage d’art D0695 situé sur  la 
RD1044,  il est nécessaire de réglementer la circulation des véhicules sur cette RD, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1 :  
Du 05 novembre au 15 décembre 2018, la circulation sur la RD 1044 entre les PR 64+168 et 
65+121, sera réglementée comme suit : 

 De jour: 
o Mise en place d’un alternat par feux de type KR11, entre les PR 64+486 et 

64+573. 
o Limitation de la vitesse maximale autorisée : 

 Sens des PR croissant 

 A 70 km/h du PR 64+186 au PR 64+386 

 A 50 km/h du PR 64+386 au PR 64+623 
 Sens des PR décroissant 

 A 70 km/h du PR 65+121 au PR 64+723 

 A 50 km/h du PR 64+723 au PR 64+436 
 

 De nuit : 
o Limitation de la vitesse maximale autorisée : 

 Sens des PR croissant 

 A 70 km/h du PR 64+186 au PR 64+386 

 A 50 km/h du PR 64+386 au PR 64+623 
 Sens des PR décroissant 

 A 70 km/h du PR 65+121 au PR 64+723 

Acte rendu exécutoire par affichage
à l'Hôtel du Département
Le 30 octobre 2018
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 A 50 km/h du PR 64+723 au PR 64+436 
 
Article 2 :  
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1, quatrième partie, Signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, Signalisation temporaire ) sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 :  
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. L'arrêté sera affiché de façon permanente à chaque extrémité de la zone 
réglementée par l’entreprise chargée des travaux. 
 

Article 4 :   
 Le Directeur Général des Services du Département de l’AISNE,  

 Le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’AISNE,  

 Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin officiel du Département de l’AISNE.  

 

 

 

 
 

  

Pour le président et par délégation,

l'Agent de la collectivité

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 30/10/2018 à 12:10:48
Référence : c582c68464a5041373cf6579ef3b09a6f28df533













































Acte rendu exécutoire par affichage
à l'Hôtel du Département
le 31 octobre 2018 







Pour le président et par délégation,

l'Agent de la collectivité

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 24/10/2018 à 16:01:36
Référence : 26fafffd5b81f6641f9b9f38598546d5d0de1be6



Acte rendu exécutoire par affichage
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Pour le président et par délégation,

l'Agent de la collectivité

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 23/10/2018 à 15:50:20

Référence : 57ba05ad075661c721e56ace555d1110c90086ea
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Toute correspondance doit être adressée à M. le Président du Conseil Départemental 
Direction des politiques sociales et familiales – Hôtel du Département 
Rue Paul Doumer – 02013 LAON Cedex – Tél. 03 23 24 63 00 – Fax : 03 23 24 61 57 
Les bureaux sont situés : 28 rue Fernand Christ – 02011 LAON Cedex 

Direction des politiques 
sociales et familiales 
Service aide à l'enfance  
et à la famille 

www.aisne.com

 

 

  

SAMNA d'Accueil et Promotion de Saint Quentin 
 

 
Prix de journée 2018    
 

 
  LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL   
 
 
 
Référence n°AR1832-500001 
 
Codification de l’acte : 8.2 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives 
aux procédures d’admission à l’aide sociale et aux établissements sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 
notamment l’article 45 ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU l’arrêté N°0671-2018 du 27 juin 2018 autorisant la création d’un dispositif d’accueil des 
mineurs non accompagnés géré par l’association Accueil et Promotion ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 transmises par le SAMNA d'Accueil et 
Promotion de Saint Quentin le 18 mai 2018 ; 
 
SUR proposition du Directeur général des services du Département ; 
 
 
 

ARRETE 

 
 
 
 
Article 1er : Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAMNA d'Accueil et Promotion 
de Saint QUENTIN sont autorisées comme suit pour l’exercice 2018: 
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Groupes fonctionnels 
Montants en 

euros 
Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 27 300,00  

355 875,00  Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

204 305,00  

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

124 270,00  

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

355 875,00  

355 875,00  
Groupe II: 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00  

Groupe III: 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00  

Résultat à 
incorporer 
CA  

Déficit 0,00  

 
 
Article 2 : Le prix de journée applicable au SAMNA d'Accueil et Promotion de Saint Quentin  
est fixé à 48,75 € à compter du 1er juillet 2018. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Secrétariat 
du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis à NANCY, dans le délai 
franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles  il sera notifié ou,  
de sa publication  pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le  Directeur  Général  des  Services  du Département, le Directeur de l’Enfance 
et de la Famille et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Bulletin Officiel du 
Département. 

Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 14:50:09

Référence : 6c812b74bb4a91587f8d257e8eaa5aa737a3adfb



 
          
 
 
 
 
   
 

ARRETE RELATIF LA CREATION D’UN DISPOSITIF D’ACCUEIL DES MINEURS NON ACCOMPAGNES  
GERE PAR L’ASSOCIATION ACCUEIL ET PROMOTION 

 

 

Référence N°AR1832-500002 
 
Codification de l’acte : 8.2 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AISNE 

 
Vu le code général des Collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’Action sociale et des Familles, et notamment ses articles L312-8, L313-1 à L313-5, et  
son annexe 3-10 ; 

 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et notamment son article 80 ; 
 
Considérant le besoin de création de places supplémentaires d’accueil pour les Mineurs Non Accompagnés; 
 
Considérant la demande de création d’un Dispositif d’Accueil des Mineurs Non Accompagnés situé au sein de la 
résidence « La Fontaine » à Château Thierry, présentée le 7 septembre 2018, par l’Association Accueil et Promotion 
de Saint Quentin; 
 
Considérant que le projet présenté par l’association Accueil et Promotion présente toutes les garanties nécessaires à 
l’accueil de ce public ; 
 

ARRETE 

 
Article 1 : L’association Accueil et Promotion est autorisée temporairement, jusqu’au 1er octobre 2019 à créer 18 places 
de Dispositif d’Accueil des Mineurs Non Accompagnés à Château Thierry.  
 
Article 2 : L’Association Accueil et Promotion est habilitée à accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale dans la limite 
de sa capacité autorisée de 18 places (filles et garçons) de 13 à 18 ans confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 
La présente autorisation pourra être assortie d’une convention d’habilitation. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental, conformément à 
l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié sous pli recommandé avec demande d’accusé de réception à Monsieur le 
Président de l’association Accueil et Promotion. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
Article 6 : Le Directeur général des services du Département de l’Aisne et la Directrice générale adjointe chargée des 
Affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
bulletin officiel du Département de l’Aisne, et dont copie sera adressée à Monsieur le Maire de Château Thierry. 
 

   

Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 14:50:13

Référence : d78f53a5fc35c91f323362e2b598b88256cb8a57
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Toute correspondance doit être adressée à M. le Président du Conseil Départemental 
Direction des politiques sociales et familiales – Hôtel du Département 
Rue Paul Doumer – 02013 LAON Cedex – Tél. 03 23 24 63 00 – Fax : 03 23 24 61 57 
Les bureaux sont situés : 28 rue Fernand Christ – 02011 LAON Cedex 

Direction des politiques 
sociales et familiales 
Service aide à l'enfance  
et à la famille 

www.aisne.com

 

 

  

SAMNA de Château Thierry 
 

 
Prix de journée 2018    
 

 
  LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL   
 
 
 
Référence n°AR1832-500003 
 
Codification de l’acte : 8.2 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
   
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives 
aux procédures d’admission à l’aide sociale et aux établissements sociaux et médico-
sociaux ; 
 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 
notamment l’article 45 ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU l’arrêté AR1832-500002 autorisant la création d’un dispositif d’accueil des mineurs non 
accompagnés géré par l’association Accueil et Promotion ; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2018 transmises par Accueil et Promotion de 
Saint Quentin le 7 septembre 2018 pour son activité SAMNA de Château Thierry ; 
 
SUR proposition du Directeur général des services du Département ; 
 
 
 
    
 

ARRETE 

 
 
 
 
 
 
Article 1er : Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAMNA de Château Thierry de  
sont autorisées comme suit pour l’exercice 2018: 
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Groupes fonctionnels 
Montants en 

euros 
Total en 
euros 

Dépenses 

Groupe I: 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 27 055,00  

318 980,00  Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 

154 855,00  

Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 

137 070,00  

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

318 980,00  

318 980,00  
Groupe II: 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00  

Groupe III: 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00  

Résultat à 
incorporer 
CA  

Déficit 0,00  

 
Article 2 : Le prix de journée applicable au SAMNA de Château Thierry est fixé à 48,75 € à 
compter du 1er octobre 2018. 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Secrétariat 
du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale, sis à NANCY, dans le délai 
franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles  il sera notifié ou,  
de sa publication  pour les autres personnes. 
 
Article 4 : Le  Directeur  Général  des  Services  du Département, le Directeur de l’Enfance 
et de la Famille et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Bulletin Officiel du 
Département. 
 

Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 14:50:17

Référence : 5360ca60840d11c6213802a7e391871e94e4d400



 
DEPARTEMENT DE L’AISNE 

 

Arrêté fixant la liste des membres désignés spécialement  pour siéger à la 

commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-

social dans le cadre de l’appel à projet   relatif à la création de places d’accueil 

et d’accompagnement pour mineurs non accompagnés 

 

Référence n° : AR1832_500004 

Codification de l’acte : 8.2 

 

Le Président du Conseil départemental de l’Aisne, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 et 

R313-1 à R313-10 ; 

Vu la circulaire N°DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel 

à projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l’Aisne du 15 janvier 2018 portant élection de 

M. Nicolas FRICOTEAUX à la Présidence du Conseil départemental de l’Aisne ; 

Vu l’appel à projet relatif au dispositif de placement éducatif à domicile publié au bulletin 

officiel du Département de l’Aisne 4 septembre 2018; 

Sur proposition de la Directrice générale adjointe chargée des affaires sociales; 

 

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté fixe la liste des membres désignés, spécialement dans le cadre 

de l’appel à projet relatif à la création de places d’accueil et d’accompagnement des MNA, 

pour la commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-social 

relevant de la compétence du Président du Conseil départemental de l’Aisne. 

Article 2 : La commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-

social placée auprès du Président du Conseil départemental de l’Aisne dans le cadre de la 

procédure d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant 

de sa compétence, est composée, en dehors des membres permanents régulièrement 

désignés par un arrêté distinct, de sept membres non permanents spécialement désignés 

par le présent arrêté. 
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Article 3 : Les membres, titulaires et suppléants, spécialement désignés par le présent 

arrêté, qui ont voix consultative sont les suivants :   

 

Personnalités qualifiées (2 membres) 

Titulaires Suppléants 

Le directeur territorial de la PJJ Somme-

Aisne 

Le représentant du directeur territorial de la 

PJJ Somme-Aisne 

M. Pascal LANDERCY, Directeur du centre 

éducatif « La Cordée » 

Le représentant du Directeur du centre 

éducatif « La Cordée » 

Usagers spécialement concernés (1 membre) 

Titulaires Suppléants 

M. Claude DUFOUR, Président de       

Famille de l’Aisne 

Le représentant de Famille de l’Aisne  

Personnels techniques, comptables ou financiers (1 à 4 membres) 

Titulaires Suppléants 

Le Directeur de l’enfance et la famille / 

L’Adjoint au directeur général adjoint chargé 

du pilotage des territoires 

/ 

Le Chef du service administration et accès 

aux droits 

/ 

 

Article 5 : Les membres de la commission siègent à titre gratuit.  

Article 6 : La durée du mandat des membres spécialement désignés vaut uniquement pour 

la commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-social dont 

l’objet est spécifié à l’article 1 du présent arrêté. 

Article 7 : Les membres de la commission d’information et de sélection d’appel à projets 

social ou médico-social ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils ont un intérêt 

personnel ou professionnel à une affaire inscrite à l’ordre du jour, de nature à remettre en 

cause leur impartialité. Le cas échéant, les membres titulaires sollicitent leurs suppléants afin 

de les remplacer, sous réserve que ceux-ci puissent prendre part aux délibérations. 

Article 8 : La commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-

social est réunie à l’initiative de son président. 



Article 9 : La commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-

social procède à l’examen et au classement des projets. La décision d’autorisation appartient 

au Président du Conseil départemental de l’Aisne. 

Article 10 : Le présent arrêté peut-être contesté par recours gracieux devant le Président du 

Conseil départemental ou déféré devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 11 : Le Président du Conseil départemental de l’Aisne, la Directrice générale adjointe 

chargée des Affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 

présent arrêté.  

 

A Laon, le 

 

Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 14:49:45
Référence : 602a416b8f53c9acf62a45e80abfc67dfedb5145



 
DEPARTEMENT DE L’AISNE 

 

Arrêté désignant les instructeurs dans le cadre de l’appel à projet relatif à la 

création de places d’accueil et d’accompagnement des MNA 

 

Référence n° : AR1832_500005 

Codification de l’acte : 8.2 

Le Président du Conseil départemental de l’Aisne, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 et 

R313-1 à R313-10 ; 

Vu le décret N°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l’article L313-1-1 du CASF ; 

Vu la circulaire N°DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel 

à projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l’Aisne du 15 janvier 2018 portant élection de 

M. Nicolas FRICOTEAUX à la Présidence du Conseil départemental de l’Aisne ;  

Vu le Bulletin Officiel Départemental du 4 septembre 2018 publiant l’avis d’appel à projet 

relatif à la création de places d’accueil et d’accompagnement pour MNA ; 

Sur proposition de la Directrice générale adjointe aux affaires sociales; 

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté désigne instructeurs de l’appel à projet relatif au dispositif de 

placement éducatif à domicile: 

- Mme Virginie HAQUIN chef du service pilotage et prospective, 

- M. Boussaad FERGUEN, chef du service d’accueil familial et institutionnel. 

Article 2 : Les instructeurs ont pour mission de s’assurer de la régularité administrative des 

candidatures. Ils vérifient le caractère complet des projets et l'adéquation avec les besoins 
décrits par le cahier des charges.  

Ils établissent un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et peuvent en 
proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projet.  
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Article 3 : Les instructeurs sont entendus par la commission de sélection sur chacun des 
projets. Ils ne prennent pas part aux délibérations de la commission. Ils y assistent pour 
établir le procès-verbal. 

Article 4 : La désignation en qualité d’instructeur vaut uniquement pour la commission de 

sélection d’appel à projets dont l’objet est spécifié à l’article 1 du présent arrêté. 

Article 5 : Le présent arrêté peut-être contesté par recours gracieux devant le Président du 

Conseil départemental ou déféré devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

Article 6: Le Président du Conseil départemental de l’Aisne, la Directrice générale adjointe 

aux affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Bulletin Officiel du Département de l’Aisne.  

 

A Laon, le 

Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 13/10/2018 à 14:49:41

Référence : 8d435cc9c1bb9649ac56f5006738faee15761a91



 
   
 
 
 

Toute correspondance doit être adressée à M. le Président du Conseil Départemental 
Direction des politiques sociales et familiales – Hôtel du Département 
Rue Paul Doumer – 02013 LAON Cedex – Tél. 03 23 24 63 00 – Fax : 03 23 24 61 57 
Les bureaux sont situés : 28 rue Fernand Christ – 02011 LAON Cedex 

 

 

 

DEPARTEMENT DE L’AISNE 

 
Arrêté relatif à la régularisation de l’autorisation du Siege de l’AJP de Saint Quentin 

 

Référence n°AR1832_500008 

Codification de l’acte : 8.2 

 

Le Président du Conseil Départemental de l’Aisne 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 3221-9, L 3411-

1 et suivants ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 312-1, L 314-1 et 

suivants, R 314-1 et suivants et R 351-1 et suivants ; 

Vu la demande de régularisation de l’autorisation de fonctionner du Siège transmise le 22 

décembre 2017 par l’AJP de Saint Quentin; 

Vu le rapport d'instruction du 14 septembre 2018 établi par la Directrice Générale Adjointe aux 

Affaires Sociales incluant l’avis favorable délivré par Madame la Directrice régionale de l’ARS 

Hauts de France en date du 7 septembre 2018;  

Sur proposition du Directeur Général des Services du Département ;  

ARRÊTE 

Article 1 : L’Association AJP de Saint Quentin dont le siège est situé au 1 rue Andelot – 02100 

Saint Quentin,  est autorisée à percevoir des frais de siège, pour une durée de cinq ans à 

compter du 1/01/2019. Les prestations annexées à la présente décision seront assurées par 

le siège de l’association. Cette autorisation peut être abrogée si les conditions de son octroi 

cessent d'être remplies. 

Article 2 :La quote-part de chacun des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

au financement des frais de siège est fixée, pour les années 2019 à 2023, à 3,94 % du total 

des charges brutes d'exploitation (déduction faite des crédits non pérennes et frais de siège) 

constatées au dernier exercice clos administratif. 

Article 3 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

administratif d’Amiens, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Bulletin départemental officiel du Département de l’Aisne. 
Le Président du Conseil départemental

Ce document a été signé électroniquement.
sous sa forme originale le 24/10/2018 à 18:08:17

Référence : e692ec2350559eb7f068533b0b580ae43393701f
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Organisation préparation et compte rendu des commissions, bureaux, conseils 

d'administration et assemblée générale
X X

Coordinations des délégations X X

Secrétariat (gestion et frappe du courrier, acceuil) X

Réponses aux diverses enquetes X

Etude des besoins locaux au regard des demandes et des listes d'attente

Projet de création ou d'évolution d'etablissement ou service X X X

Procedure d'appel à projet, projet d'etablissement X X

Suivi de l'avancement du projet d'extension ou de création X X

Recherche de partenariat X X

Projet associatif (écriture et mise en œuvre X X

Projet d'établissement X X

Livret ou document d'accueil X X

Contribution au réseau externe X X

Rencontre-colloque extérieur X X

Congrés internes - journée des directeurs X X

Représentation de l'association à l'extérieur X

Coordination des directeurs X

Coordination entre établissements dans tous les domaines X

Médiation, régulation X X

Permanence de décision, gestion des urgences techniques

Communication externe et interne X X

Documentation, information et actualité X X

Information des établissements X X

Accueil des familles X X

Orientation et information X X

Conseils- Droits des bénéficiaires X X

Suivi des beneficiaires sans solution X X

Gestion des listes de demandes X X

Gestion des urgences sociales X X

Projet individuel DIPEC X X

Evaluations des besoins des beneficiaires et des services apportés X X

Démarches qualité X X X

Temps libre, loisirs X

Contrôleur de 

gestion

Paie 

Informatique

Services en matière de développement 

Prestation 

externe

Siège

Politique 

Directeurs Esms
Collaborateurs 

Esms

Agent 

Administratif 

accueil 

secretariat

Directeur 

Général

Technique Structures

ANNEXE: Services rendus par le Siege de l'AJP aux pôles Handicap et Enfance

Service auprès des familles

Services en matière d'accompagnement et suivi des bénéficiaires

Ressources 

Humaines 

Secrétariat 

général

Collaborateurs

Comptabilité comptabilité

Services en matière de coordination et mise en cohérence

Services en matière de communication, information  

Services en matière d'administration de l'association 
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Contrôleur de 

gestion

Paie 

Informatique

Prestation 

externe

Siège

Politique 

Directeurs Esms
Collaborateurs 

Esms

Agent 

Administratif 

accueil 

secretariat

Directeur 

Général

Technique Structures

Ressources 

Humaines 

Secrétariat 

général

Collaborateurs

Comptabilité comptabilité

Services en matière d'administration de l'association 

Gestion et contrôle des temps de travail (differents type d'absence, respect de la 

durée légale)
X X

Elaboration du bilan social X

Gestion des ressources humaines (gestion prévisionnelle, recrutement, suivi de 

carrieres)
X

Gestion de la formation (plan de formation) X

Relations avec les instances representatives du personnel (delégué du personnel, 

délégation syndicale, COS, CHSCT) 
X

Relations avec les instances representatives du personnel:négociations obligatoires X

Conseil juridique, gestion des contentieux divers

Mise à jour des parametres de paie, des fichiers salariés X

Saisie des elements de paies X X

Verifications des elements de salaires X X

Etablissements des bulletins X X

Déclarations fiscales et sociales X X

Tenue comptable (saisie facturation paiement) X X X

Enregistrement des banques X X

Enregistrement et controles des caisses X X

Révision comptable, elaboration des comptes annuels X X X

Consolidation des comptes X

Frais de siège X

Budget prévisionnel, compte administratif X

Suivi budgetaire X

contrôle de gestion X X

Procedure comptable: mise en place et suivi X X X

Gestion de trésorerie, placements X X

Politique d'achats centralisés X

Economat (gestion des commandes, des livraisons, des stocks et achats) X X X X

Politique et suivi des investissements X X X

Suivi entretien,securité des batiments X X

Prévision et suivi des travaux X X

Gestion des contrats de maintenant et assurances X

Suivi du parc matériel, commandes X

Procedure de sauvegardes, protections, mises à jour X

Maintenance matériel, logiciels X

Assistance, formations des utilisateurs X

Services en matière informatique

Services en matière de ressources humaines et juridiques

Services en matières de gestion des paies

Services en matière comptable et financière

Services en matière de gestion des équipements

2/2
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